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1 - Accueil et café de bienvenue 
 
Les 50 participants ont été accueillis dans la salle des mariages de la Chartreuse par l’équipe du 
CREPAQ : 

 Dominique  NICOLAS, Co-président ; 
 Caroline BIREAU, Co-présidente ; 
 Carole BÉGUÉ, Coordinatrice ; 
 Louis DUSSEL, Chargé de mission transition écologique ; 
 Leïa DESMIER, Stagiaire  

Ils ont ensuite été invités à prendre un café d’accueil offert par le CREPAQ. 
 

 
 

2 - Introduction de la journée  
 
Dominique NICOLAS – Co-président du CREPAQ - remercie les partenaires de la journée 
technique ainsi que tous les participants, et rappelle les objectifs de la journée : partager les retours 
d’expériences et réfléchir en ateliers collectifs sur les actions à mettre en place pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire et favoriser le don en restauration collective.  
 
Fabienne FONTENEAU – Maire de Saint-Denis-de-Pile - souhaite la bienvenue tous et toutes. 
L’importance est d’améliorer la qualité des aliments, tant dans leur dimension gustative 
qu’environnementale. De très bonnes initiatives existent sur le secteur du Libournais mais elles ne 
sont que trop peu partagées, d’où la nécessité de ces temps d’échange. Il est heureux que des 
associations comme le CREPAQ interviennent dans des territoires hors de la métropole bordelaise 
qui concentre souvent trop d’initiatives ne rayonnant pas au-delà. 
 
Isabelle DUMORA – Chargée de mission au service Transition écologique de La Cali – Valérie 
GANDRÉ – Chargée de mission PAT du Grand Libournais – co-organisent la journée et très sont 
satisfaites de la dynamique que cet événement à créée dans le libournais. 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

3 - Présentation du CREPAQ et du RÉGAL Nouvelle-Aquitaine 
 
Dominique NICOLAS, Co-président et Carole BÉGUÉ, Coordinatrice du CREPAQ 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

Aperçu des participants de la journée 

Louis DUSSEL, Chargé de mission Transition écologique, CREPAQ 
 
De quel établissement venez-vous ? 
 
Le public de la journée était composé de profils assez variés mais majoritairement représenté par 
des personnels de la restauration collective et de collectivités territoriales (mairies, PAT, 
Communautés de communes,…). 

 

Avez-vous mis en place des actions de lutte  contre le gaspillage alimentaire ? 

La grande majorité des participants ont répondu oui à la question « avez-vous mis en place des 
actions pour répondre à cette interdiction ? », principalement au travers d’une campagne de 
sensibilisation, de pesées ou d’ajustement des quantités servies.  

 

  



 

Avez-vous déjà réalisé du don alimentaire auprès d'associations ?  

À la question portant sur les actions de dons alimentaires déjà réalisées, seulement 22,8 % des 
participants ont répondu positivement. La journée peut donc être riche de découvertes pour le 
public.  

 

Avez-vous déjà mis en place des actions pour répondre à l’interdiction des contenants en 
plastique ? 

Une courte majorité des participants a déjà appréhendé la nouvelle obligation de suppression des 
contenants en plastique. Le public est quelque peu engagé dans cette démarche, ce peut être 
l’occasion de l’approfondir. 

 

  



 

4 - Présentation des actions d’accompagnement de La Cali  

Isabelle DUMORA, Chargée de mission au service 
Transition écologique de La Cali  

La Cali accompagne les politiques alimentaires territoriales. 
La Cali regroupe 45 communes du Libournais soit près de 
100 000 habitants. Ses missions sont centrées autour de la 
restauration collective et depuis 2017, un groupe de travail 
composé de communes volontaires a conduit par exemple, 
des projets de formation des personnels, en lien avec des élus. 
Des liens se tissent également avec d’autres territoires de la 

Gironde sources d’inspiration : la commune de Cussac-Fort-Médoc a créé une régie agricole, ce qui 
pourrait donner des idées à La Cali dans un futur proche afin de rapprocher lieux de production et 
de consommation. 

Des pesées ont été réalisées sur les sites de restauration collective des communes de La Cali afin de 
réduire le gaspillage alimentaire et certaines ont réalisées par le CREPAQ. La restauration 
collective est un sujet bien vaste avec de multiples pistes à explorer. Les formations actuellement 
données à la restauration collective par La Cali portent surtout sur la cuisine végétarienne, un repas 
végétarien hebdomadaire étant désormais obligatoire pour la restauration collective. 

 

  



 

5 – Présentation du PAT du Grand Libournais 
 
Valérie GANDRÉ, Chargée de mission au service PAT du 
Grand Libournais  

Le PAT est coordonné par le PETR (Pôle d’Équilibre 
Territorial et Rural) du Grand Libournais composé de 5 
communautés de communes, 136 communes et environ 160 
000 habitants. Le PAT a été créé en 2019 sur l’initiative de 
l’équipe du Contrat Local de Santé créé lui-même en 2018. 

Le PAT réalise des diagnostics de territoire aussi bien dans 
le domaine agricole que celui de la restauration collective, et 

en milieu rural autant qu’urbain. Dans cette perspective, une étude cherchant des sources 
d’approvisionnement locales pour les restaurants collectifs du territoire est en œuvre, aidée par le 
réseau social spécialisé en logistique circuit-court « La Charrette ».  

L’enjeu est de structurer la demande en produits agricoles disponibles sur le territoire, un levier 
pourrait être la planification de commandes réalisées auprès des producteurs.  

Le PAT a par ailleurs suivi une formation auprès de 3AR (Achats Publics Responsables en 
Nouvelle-Aquitaine) pour le fonctionnement de gré à gré. Une autre formation a été suivie 
récemment pour mettre en place un programme de lutte contre les perturbateurs endocriniens. 

 

  



 

6 - Rappel du contexte  règlementaire, état des lieux et enjeux du gaspillage 
alimentaire 

 

Dominique NICOLAS, Co-président du CREPAQ 

Il s’avère indispensable de donner le contexte du sujet de la 
journée technique du jour, en donnant la définition officielle 
du gaspillage alimentaire, des chiffres concrets dans le monde, 
en Europe et en France, puis la règlementation qui encadre la 
restauration collective en matière de gaspillage alimentaire. 

 



 

        Question/Réactions du public : 

Valérie GANDRÉ : « Nous avons trois gestionnaires dans le libournais pour le PETR » 

Éric Meyer, Directeur général adjoint Ville en transition à la mairie de Bègles : « Le coût moyen 
d’un repas en restauration collective se situe entre 2,50 et 2,80 € » 

 

7- Présentation de Ma Cantine 
 
Dominique NICOLAS, Co-président du CREPAQ  



 

L’outil de télédéclaration Ma Cantine est outil mis en place par l’État et sur lequel les 
établissements de restauration collective ont l’obligation d’entrer leurs données d’achats mais aussi 
de gaspillage alimentaire. 

 Questions/Réactions du public : 
 

Dominique LICAUD, Conseillère municipale à la mairie de Linars : « Je n’ai jamais entendu parler de  
Ma Cantine » 
 

8 – Présentation du Label anti gaspillage pour la restauration collective  
 

Dominique NICOLAS, Co-président du CREPAQ  

La présentation du Label anti gaspillage en restauration collective a permis de motiver les structures 
pour atteindre les différents objectifs de niveau de labellisation dans leurs restaurants.  

Les résultats de pesées de plusieurs écoles du territoire encouragent La Cali et le PAT du Grand 
Libournais à viser avec elles le niveau 2 du Label et ainsi se positionner en pionnier en France, le 
Label pour la restauration étant entré en vigueur tout récemment. 

 

 

 

 

 

 

 

Questions/Réactions du public : 

Marine HURTAUD, du PETR Cœur Entre-deux-Mers : « Pourriez-vous donner des exemples de 
résultats à obtenir pour les niveaux ? » 

 

9 - Témoignages d’acteurs  

École de Saint-Denis-de-Pile 

Pierre-Yves LE NY, Directeur de restauration et entretien, commune de Saint-Denis-de-Pile  

Saint-Denis-de-Pile es un exemple de cantine scolaire où le 
gaspillage alimentaire est étroitement surveillé.  
 
La cuisine centrale de la commune produit environ 500 repas 
quotidiens, auxquels s’ajoutent ceux du centre de loisir les 
mercredis et les vacances scolaires (200 repas). Les 500 repas 
se répartissent entre les écoles maternelle et élémentaire de la 
commune. La liaison chaude et la proximité des écoles 
présentent des avantages pour la gestion des plats et du 



 

gaspillage par l’ajustement du nombre de repas à préparer dès le matin. 
 
Un ajustement des quantités est également réalisé afin d’essayer de diminuer le gaspillage en 
amont : le pain est placé en fin de ligne de self ce qui permet aux enfants de mieux gérer la quantité 
à prendre.  
La difficulté principale au niveau de la préparation en cuisine est la mise en œuvre du menu 
végétarien hebdomadaire, du fait du manque de formation du personnel. L’équipe en charge des 
menus essaye tout de même de retravailler les menus qui ont été moins appréciés en conséquence de 
quoi une diminution du gaspillage a été constatée ces derniers temps. 
 
Des ateliers de découverte des produits avec les enfants sont aussi réalisés car beaucoup d’entre eux 
ne connaissent pas forcément tous les produits proposés. Des visites de la cuisine centrale sont aussi 
effectuées. 
 
Dans les cantines, il y a un agent d’accompagnement pour douze enfants. Les écoles essayent 
toujours de faire goûter les produits aux enfants pour les éveiller aux saveurs. Par ailleurs, des fruits 
sont présentés tous les jours. 
Pour ce qui est de la gestion des déchets, les écoles travaillent avec le SMICVAL et il y a des 
poules dans les écoles pour évacuer des déchets organiques.  
Sans perdre de vue que « le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas ». 
 
La commune a mis en place la tarification solidaire pour les ménages les plus modestes. 
 
Questions/Réactions du public : 
 
Agnès ALFONSO-CHARIOL, Maire de Sainte-Terre : « Avec la télédéclaration à Ma Cantine, les 
collectivités peuvent obtenir un gain à la tarification » 
 

Ecole de Guîtres 

Patrick GUEZILLE, Responsable de la restauration collective de l’école 
de Guîtres  

L’école de Guîtres cuisine chaque jour 140 repas et l’équipe de cuisine 
essaye d’être au plus poche possible de la quantité adéquate par élève. 
 
La gestion directe de la cantine est la meilleure organisation pour gérer au 
mieux les quantités et ainsi diminuer le gaspillage alimentaire.  
Des pesées régulières sont réalisées pour suivre l’évolution du gaspillage et 
trouver des solutions pour le réduire. Les enfants participent en triant leurs 
déchets en fin de repas. Les menus sont imaginés en fonction des ressentis 
des enfants qui sont souvent consultés. 
 
Dès que c’est possible, le Chef se fournit en produits locaux qui sont souvent moins chers que ceux 
que l’on peut trouver en centrale d’achat. 
Le coût élevé des produits est un « faux problème » car des solutions locales existent très souvent. 
 
 



 

Questions/Réactions du public : 
 
Marine HURTAUD, Communauté de communes de l’Entre-deux-mers : « Quel est le coût de 
l’accompagnement du CREPAQ pour réaliser des pesées ? » 
 
Pierre-Yves LE NY : « Dans notre cas, La Cali a pris en charge les frais, ce fut gratuit pour les 
communes. » 
 
Alexis CHEVALIER, Collège Robert BARRIÈRE : « En collège, on n’a pas les mêmes contraintes, 
on est obligé de passer par une centrale en marché public. » 
 
Personne de Saint-Denis-de-Pile : « Effectivement, nous sommes dans le communal et on a une 
marge de manœuvre plus large pour s’approvisionner. » 
 
Patrick GUEZILLE : « C’est compliqué de faire des commandes sur un an avec les producteurs 
alors que ces derniers ne peuvent pas faire de calendrier. » 
 

10 – Présentation de la démarche alimentaire de la Mairie de Sainte-Terre 

Agnès ALFONSO-CHARIOL, Maire de Saint-Terre 

Sainte Terre a organisé un travail collaboratif entre élus, services 
de la mairie, parents et enfants pour mettre en œuvre la démarche 
alimentaire. Une réduction des déchets non-organiques a été 
opérée couplée à une réduction des emballages et à un retour aux 
serviettes en tissu. La commune s’est saisie de la plate forme 
gratuite « Mon Restau Responsable » pour faire avancer la 
restauration scolaire vers une alimentation plus durable. 

 

 



 

La télédéclaration sur Ma Cantine est régulièrement faîte, ce qui permet à la commune de suivre son 
évolution dans le gaspillage et de se projeter dans les actions à mener. Ma Cantine propose 
notamment une dotation lors de la télédéclaration. 

Questions/Réactions du public : 

Éric MEYER : « À Bègles, le gaspillage alimentaire représente 200 000 € par an » 

« Les parents sont invités à découvrir Mon Resto responsable, s’en saisissent-ils ? » 

Agnès ALFONSO-CHARIOL : « Oui, on implique les parents en donnant des informations sur les 
objectifs. »  
 

11 -Dons en restauration collective : éventails des solutions réglementaires disponibles 
 
Dominique NICOLAS, Co-président du CREPAQ 
Angélique ROUSSELOT-DOISY, Chargée d’antenne  Gironde  Hop Hop Food 

Le cadre législatif du don en restauration collective et les 
modalité de don aux associations d’aide et de solidarité 
alimentaire sont présentées. 

Des exemples en région sont présentés : 

Le dispositif des frigos partagés de la commune de Saint-
André-de-Cubzac en Gironde est présenté par une vidéo en 
presentant le fonctionnement : reconditionement, mise en place 
dans le frigo et témoignages des habitants. 

L’association Hop Hop Food met en relation des enseignes (magasins, restaurants, restauration 
collective) souhaitant donner leurs invendus avec des personnes en situation de précarité qui 
récuperent alors ces dons. C’est une forme de « click & collect » solidaire. Aujourd’hui, la 
plateforme se développe dans 12 métropoles en France. 

Il s’agit d’une solution clé en main pour les professionnels qui souhaitent donner et pour les 
bénéficiaires. Cette solution ajoute une dimension sociale à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 

 

  

 



 

 

 

Questions/Réactions du public : 

Isabelle DUMORA : « Quel est le modèle économique de l’association ? » 

Angélique ROUSSELOT-DOISY : « Les commerces peuvent faire de la défiscalisation sur les 
dons qu’ils font à Hop Hop Food, et ils font en parallèle des dons numéraires à l’association 
correspondant à une partie du montant défiscalisé et ainsi soutiennent le projet. » 
 
Frédéric MOREAU, Responsable des approvisionnements à la Banque Alimentaire de la Gironde : 
« Pour qu’une structure d’aide alimentaire puisse collecter et donner des produit alimentaires, elle a 
besoin d’une habilitation préfectorale. Un gros travail est effectué par les CCAS pour vérifier 
l’éligibilité des bénéficiaires, ce qui est un critère majeur pour le bon fonctionnement de la Banque 
Alimentaire. Un autre paramètre majeur de cette chaine d’aide par le don est le respect fondamental 
des règles d’hygiène et sécurité alimentaires. 
 
Valérie GANDRÉ : «  Existe-t-il un listing des associations réalisant du don alimentaire dans le 
Grand Libournais ? » 
 
Frédéric MOREAU : « Avec la plateforme Proxidon qui met en relation directe les donateurs et les 
structures cherchant des dons, oui on peut voir les donateurs des territoires. Il y a notamment des 
producteurs sur le territoire du Grand Libournais » 
 
Valérie GANDRÉ : « Avez-vous besoin d’un appui pour le Libournais ? » 
 
Frédéric MOREAU : « Oui, on peut en avoir besoin » 
 
Éric MEYER : « Une nouvelle difficulté est apparue pour le don, c’est l’interdiction des contenants 
en plastique » 
 
Frédéric MOREAU : « On peut imaginer des flux plus rapides de don pour pallier à cette 
difficulté » 
 

12 – Témoignage du CHU de Poitiers 
 
Hugo DEBABI, Diététicien/Nutritionniste et chargé de 
clientèle CHU de Poitiers 



 

Le CHU de Poitiers. Sert 2,3 millions de repas par an. Le respect de la chaîne de froid est 
primordial sur ces grands volumes.  

Le coût du gaspillage alimentaire est compris entre 35 000 et 45 000 € par an. Un système de don a 
été mis en place initialement avec la Croix Rouge puis aujourd’hui avec la Banque Alimentaire de 
la Vienne. 

95 % du gaspillage est réalisé en service de soin. Toutefois, des pesées sont réalisées et une 
véritable démarche de réduction de ce gaspillage est mise en œuvre, avec des chiffres qui font état 
de cette diminution. 

Les pertes sont souvent dues au grand nombre de textures différentes à préparer pour s’adapter aux 
situations médicales des patient complexifiant les actions de lutte contre le gaspillage. La rigueur à 
avoir quant à la chaîne du froid amplifie également les difficultés. 

 

Questions/Réactions du public : 

Dominique LICAUD : « Pourquoi la lutte contre le gaspillage alimentaire ne peut pas être menée 
dans tous les services de l’hôpital ? » 

Hugo DEBABI : « Nous manquons d’agents sur certaines lignes de textures pour lutter. Mais le 
format de demi-part existe et est un vrai levier. Surtout sur les courts séjours » 

Matthias IACONO, Responsable transition écologique à la mairie d’Ambarès-et-Lagrave : « Serait-
il possible manipuler en bac inox en liaison froide ? » 

Hugo DEBABI : « Ce n’est pas encore possible car notre volume est trop important. Nous 
souhaiterions d’abord collectiviser avec des contenants plastiques plus grands pour en réduire le 
nombre et ensuite réchauffer dans des contenants en porcelaine. Il faudrait investir en laverie pour 
permettre ça. » 

Matthias IACONO : « Et du don en bac inox est réalisé ? » 

Hugo DEBABI : « On essaie de faire comme on peut, avec différents types de contenants » 

  



 

13 - Repas convivial 
 

Le repas a été offert par le CREPAQ et la commune de Saint-Denis-de-Pile dans la cantine de 
l’école élémentaire de la commune. Il a été réalisé par l’équipe de la cuisine centrale.  

 

14 - Atelier participatif – World café 
 

Les participants sont disposés en 3 groupes d’une dizaine de personnes qui se concertent pour 
imaginer des solutions aux problématiques soumises à chacun de ces trois groupes. Le World Café 
consiste principalement en un partage d’idées répondant à un thème, comme si les participants 
discutaient dans un café. 

A l’issue d’un premier temps de discussion de 15 minutes, les groupes se divisent un deux pour 
rejoindre deux des autres tables, chacun change de thème et de groupe à la fois. Au bout de 3 tours 
de 15 minutes, tout le monde a réfléchi à chacun des sujets. 

Les 2ème et 3ème tours permettent d’approfondir et de compléter ce qui a été réfléchi auparavant. Puis 
un temps de synthèse de 10 minutes est proposé à chaque table pour rassembler et synthétiser les 
idées principales émises par l’ensemble des participants. 

Un temps de restitution en plénière a donné l’occasion à un ou deux membres de chaque groupe de 
partager ces synthèses. 

Thèmes traités et idées émises: 

1) Formaliser la récupération des excédents par le personnel / Reconditionner les dons pour 
prendre en compte l’interdiction des barquettes plastiques  
Réfléchir à la méthode comptable en cas de distribution au personnel : Déduction sur la 
fiche de paye ou régime d’avantage en nature ?  
Travailler avec les CCAS/CIAS pour distribuer aux familles peut-être en les mobilisant dans 
l’organisation et la distribution. 
Faire évoluer le cadre législatif pour pallier les 2,70 € de seuil pour l’avantage en nature 
Essayer d’assurer la pérennité au-delà d’un mandat si un système est trouvé. 
 

2) Etablir et conforter les partenariats avec les associations d’aide alimentaire  
Opérer un listing des associations des territoires ainsi qu’un autre des partenaires 
(collectivités territoriales, ADEME,…). 



 

Définir une charte de relations entre donateurs et associations, au sein d’un réseau local de 
don. 
Suggérer aux associations d’aller vers les personnes moins visibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Devenir partenaire de l’installation d’un Frigo Zéro Gaspi sur sa commune  
Qui est responsable des denrées mises dans les frigos ? C’est le consommateur qui est 
responsable de ce qu’il prend. 
Réfléchir à l’endroit où placer le frigo pour qu’il soit bien accessible. 
Trouver les partenaires (commerçants, associations,…) 
Essayer de créer des animations autour du frigo pour attirer. 
Établir une charte de bonne conduite pour que tout se passe bien. 

 

 

  



 

15 - Questionnaire de satisfaction  
 
Un questionnaire a été distribué aux participants pour pouvoir évaluer leur satisfaction vis-à-vis de 
cette journée.  
 
100 % étaient satisfaits ou très satisfaits du format global et de l’organisation de la journée.  
 
68 % des répondants ont déclaré être satisfaits ou très satisfaits de la journée sur l’ensemble des 
critères (contenu de la journée, format, organisation, méthodes utilisées), information essentielle 
étant donné l’objectif du RÉGAL Nouvelle-Aquitaine : mobiliser l’intelligence collective au service 
de la lutte contre le gaspillage alimentaire. 
 
78 % des participants sont satisfaits des ateliers. 
22 % se sont toutefois déclarés peu satisfaits ou insatisfaits de la qualité des échanges ou de 
l’organisation des ateliers. Un manque d’animation et des échanges où les personnes ne s’écoutent 
pas ont pu être rapportés.  
 
 
Commentaires recueillis : 

« Très pertinent et super co-construction. » 

« Très participatif » 

« Merci pour votre accueil, une journée très enrichissante  
qui a répondu à plusieurs de mes questions. » 

« Temps d’ateliers un peu court. » 

« Il faudrait plus d’informations données par les animateurs pour les ateliers  
et ainsi éviter les échanges trop chaotiques. »  

Autres thèmes que les participants auraient pu vouloir aborder : 

 La réglementation sur le don plus approfondie 
 Comment limiter le gaspillage en amont dans le secteur associatif 
 Les chiffres récents du gaspillage alimentaire  
 Détails du label national antigaspi 
 Normes réglementaires plus approfondies 
 Gaspillage dans le secteur du Médico-social 

En conclusion, après que les participants aient rempli leur questionnaire, Carole BÉGUÉ et 
Dominique NICOLAS ont remercié l’accueil de la mairie de Saint-Denis-de-Pile, les participants 
présents, et l’équipe d’organisation de la journée.  

La journée technique s’est terminée à 16h30.



  



  



  



  



  


